
 

 

Association loi 1901 
Subventionnée par la Communauté de Communes et 

le Conseil Général. 

Agréée Jeunesse et Education Populaire 

Ecole de musique TRIOLET24 
11 rue de Bruz 

35310 BREAL sous Montfort 

Tel : 02-99-60-00-16 

     ou 06-88-72-23-70 

E-mail : triolet24@free.fr 

Contact : Chrystèle DECOSSE 
                 Professeur chargé de direction 

Le règlement des cours est annuel, néanmoins il 
est possible de payer : 

� en 4 fois avec le dépôt de l’intégralité 
des sommes le jour de l’inscription. 

� par chèques vacances 
Renseignez-vous auprès de votre employeur ou 
de votre caisse d’allocations familiales. 

Le début des cours aura lieu le 
vendredi 11 septembre 2009 AttentionAttentionAttentionAttention    !!!!!!!!    

 
� L’inscription est due pour l’année entière.L’inscription est due pour l’année entière.L’inscription est due pour l’année entière.L’inscription est due pour l’année entière.    
      En cas d’abandon, aucun remboursement        En cas d’abandon, aucun remboursement        En cas d’abandon, aucun remboursement        En cas d’abandon, aucun remboursement      
     n’est  effectué.     n’est  effectué.     n’est  effectué.     n’est  effectué.    
� Les lieux d’enseignement dépendentLes lieux d’enseignement dépendentLes lieux d’enseignement dépendentLes lieux d’enseignement dépendent    ::::    
---- du nombre d’élèves inscr du nombre d’élèves inscr du nombre d’élèves inscr du nombre d’élèves inscritsitsitsits    
---- de la disponibilité des salles. de la disponibilité des salles. de la disponibilité des salles. de la disponibilité des salles.    

� les cours collectifs sont regroupés dans            les cours collectifs sont regroupés dans            les cours collectifs sont regroupés dans            les cours collectifs sont regroupés dans            
  certaines communes  certaines communes  certaines communes  certaines communes. 

 

NOS OBJECTIFS 

⇒⇒⇒⇒ Assurer un enseignement musical de 

qualité pour tous. 

⇒⇒⇒⇒ Permettre à chacun d’évoluer et de 

s’épanouir au travers des pratiques 

collectives dans un esprit d’échange. 

⇒⇒⇒⇒ Rayonner sur le territoire en participant 

activement à la vie musicale tout en 

favorisant les partenariats. 

Versement de 60€ d’arrhes par personne 
au moment des inscriptions ou de la 

totalité du règlement.  
Dans le cas contraire l’inscription ne sera 
pas validée et placée en liste d’attente. 

INFOS TARIFS 

- Rajouter aux tarifs 18€ par famille pour 

l’adhésion à l’association et les frais de 

correspondance. 

- Supplément de 10% sur les tarifs pour les 

personnes n’habitant pas la communauté de 

communes de Plélan Le Grand. 

- Réduction de 10% appliquée sur la 3ème 

inscription instrumentale. 

 

Nous proposons des 

locations 
d’instruments 

Renseignez-vous dès 

le mois de juin. 

 


